
COMPTE rENDU DE la rEUNiON DU 
CONSEil MUNiCiPal DU 15 avril 2014 

 
 

PRESENTS : M. LASSERRE BISCONTE Albert, Maire – MM LAGOUARDAT Michel, 
BOURROUILH Daniel et  LAGRANGE Jérôme, adjoints – Mmes BELLEGARDE Anne – 
CASADAVANT Monique – MONCAUBEIG Muriel – LAILHACAR Corinne – QUENIN Hélène – 
MM BERROGAIN Nicolas –LACROUTS Cédric –LEMBEYE Pascal – JOUAN Thierry – 
POUYMIROO Jean Jacques – OLIVE Michel -  
ABSENT EXCUSES :  
SECRETAIRE DE SEANCE : Madame MONCAUBEIG Muriel 
 
 

EXaMEN DE l’OrDrE DU JOUr 
 
 

1 – Constitution et désignation des membres des diverses commissions communales 
 

Les commissions suivantes sont constituées : 
 

 Commission de voirie et réseaux : OLIVÉ Michel – LEMBEYE Pascal – BOURROUILH 
Daniel – LACROUTS Cédric – LAGOUARDAT Michel. 
 

 Commission environnement, forêt, cours d’eau, assainissement : LEMBEYE Pascal – 
LAGRANGE Jérôme – BERROGAIN Nicolas – BOURROUILH Daniel – LAGOUARDAT 
Michel 
 

 Commission Logement Urbanisme : JOUAN Thierry – LACROUTS Cédric – 
MONCAUBEIG Muriel – BELLEGARDE Anne – OLIVÉ Michel – POUYMIROO Jean-
Jacques 
 

 Commission Animation culturelle et sportive : JOUAN Thierry – BOURROUILH Daniel – 
BELLEGARDE Anne – CASADAVANT Monique – MONCAUBEIG Muriel 
 

 Commission Equipements collectifs bâtiments communaux : LAGOUARDAT Michel – 
LAGRANGE Jérôme – BOURROUILH Daniel – JOUAN Thierry – BELLEGARDE Anne – 
LAILHACAR Corine – 
 

 Affaires scolaires et péri scolaires : QUENIN Hélène – BOURROUILH Daniel – 
LAILHACAR Corine – LAGRANGE Jérôme. 

 
 

2 – Commission communale des Impôts Directs 
Les membres (au nombre de 12) sont désignés par le Centre des Impôts parmi les 24 

personnes proposées : 14 membres du Conseil Municipal plus 10 membres extérieurs (8 membres 
de la Commune et 2 extérieurs à la Commune). 

 
 

3 – Désignation de délégués aux structures intercommunales 
 

 Syndicat AEP GAVE & BAISE 
 Délégués titulaires : LASSERRE-BISCONTE Albert et LEMBEYE Pascal 
 Délégués suppléants : LAGOUARDAT Michel et LAGRANGE Jérôme 
 

 Syndicat d’électrification 
 Délégué titulaire : BOURROUILH Daniel 
 Délégué suppléant : OLIVÉ Michel 

 
 



4 – Composition et désignation du Conseil d’Administration du CCAS 
 

Le Conseil d’administration du CCAS est composé de 8 membres : 4 désignés par le 
Conseil Municipal, 4 nommés par le Maire. Sont nommés : 

 JOUAN Thierry 
 POUYMIROO Jean Jacques 
 CASADAVANT Monique 
 MONCAUBEIG Muriel 

 
 

5 – Désignation des membres de la Commission d’Appel d’Offre (CAO) 
Sont désignés membres de la commission d’appel d’offre : 

 Membres titulaires : BELLEGARDE Anne, JOUAN Thierry et OLIVÉ Michel 
 Membres titulaires : QUENIN Hélène, LAGOUARDAT Michel et LACROUTS Cédric 

 
 

6 – Indemnités de fonction duMaire et des Adjoints 
Les  indemnités  de  fonction  du  Maire  et  des  adjoints  ont  été  fixées. Elles s’élèvent 

à 31 % de l’indice brut 1015 du traitement de la fonction publique pour le Maire et 8.25 % pour 
chacun des trois adjoints. Ces montants ont été fixés en application du barème fixé par la loi en 
fonction de la strate démographique.  
 
 

7 – Subvention aux associations et orientations budgétaires 
 
 

BUDGET PRIMITIF 2014 - SUBVENTIONS  

Organisme 
Subventions 

2013 
Propositions 

2014 

Lutte contre la grêle                    350 €  350 €  

Croix rouge Mourenx                      60 €  60 €  

Donneurs sang Monein                    350 €  350 €  

Joyeux Lucquets                    878 €  896 €  

Comice Agricole Monein                    220 €  220 €  

Société Chasse Lucq                    878 €  896 €  

ADOT Monein                    155 €  155 €  

Foyer Rural                 1 693 €  1 727 €  

Comité des Fêtes                 2 132 €  2 175 €  

Hand Ball Club de Lucq                 3 343 €  5 910 €  

Amis églises Anciennes Béarn                    150 €  150 €  

Téléthon                    150 €  150 €  

Fête du bois                 1 020 €  1 840 €  

TOTAL               11 379 €  14 879 € 

 

Le montant des subventions proposé pour le Hand Ball Club de LUCQ DE BEARN et 
la Fête du Bois prend en compte le montant des subventions versées auparavant par le Syndicat 
Intercommunal de MONEIN. 


